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Comment  y  voir  clair  à  la  lumière  du  développement 
durable ?
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L'éclairage  public  est  souvent  source de gaspillage,  comme les illuminations de Noël  en 
janvier...  De  même,  les  puissances  installées  sont  souvent  trop  fortes  et  insuffisamment 
dirigées,  ce  qui  crée  une  véritable  pollution  lumineuse,  sans  compter  les  frais  induits  
d'électricité.  Voici  un  point  sur  la  réglementation  et  des  informations  pour  réduire  les 
dépenses énergétiques de votre commune 

Les enjeux et les obligations de l'éclairage public 

Les fonctions de l'éclairage et ses conséquences

L'éclairage  public  présente  deux 
fonctions principales :

• La  sécurité  des  biens,  des 
personnes et des déplacements

• La  mise  en  valeur  de  la 
commune (monument, bâtiment, 
paysage)

Éclairer  implique  une  dépense 
énergétique  (et  financière)  pour  la 
commune.
Les puissances actuellement installées 
et  l'amplitude  horaire  de  l'éclairage 
engendrent  souvent  un  gaspillage 
conséquent. 

Par ailleurs, ce sur-éclairement entraîne 
une  pollution  lumineuse  aux 
conséquences  dommageables  sur  la 
faune  (modifications  des 
comportements,  augmentation  de  la 
mortalité), la flore (perturbations dans le 
développement)  et  peut  avoir  des 
conséquences sur la santé humaine.



Quelques 
chiffres...

éloquents !

• En  moyenne  en  France,  les  puissances  d'éclairage  sont  passées  de 
70kW/hab/an en 1990 à 90kW/hab/an en 2000 !

• Sur la même période, le nombre de points lumineux a augmenté de 30% 
sur le territoire

• 40% des lampes sont très peu performantes (consommation énergétique 
élevée pour un faible éclairage)

     L'éclairage public représente pour une commune :

• 17%  de  la  consommation  d'énergie  totale  et  48%  de  l'énergie 
électrique

• 23% de la facture énergétique globale et 38% de la facture d'électricité

 

 L'éclairage  actuel  est  souvent  trop  fort,  ce  qui  induit   un  gaspillage  énergétique 
conséquent et aggrave les perturbations de l'environnement

Quelles obligations en terme d'éclairage public ?

Une absence de réglementation prescriptive

Aucune réglementation ne prescrit un éclairage public obligatoire : contrairement à certaines idées 
reçues, l'éclairage n'est pas obligatoire. Toutefois, l'éclairage répond à un enjeu de sécurité. Un juste 
équilibre entre l'absence d'éclairage et le sur-éclairage doit être recherché...

Une norme définissant des éclairements minimaux   lorsque la décision d'éclairer a été prise  

La norme européenne EN 13201  précise comment éclairer, en fixant des valeurs d'éclairement et de 
luminance minimales à maintenir sur les voies de circulation : le principe de continuité de l'éclairage 
est très important. La norme traduit un état de l'art souvent pris en compte dans la jurisprudence, et il 
est  fortement  recommandé  d'appliquer  ses  prescriptions.  Le  niveau  d'éclairement  préconisé  est 
beaucoup plus faible que celui généralement observé. 

Le Grenelle de l'Environnement instaure une réglementation pour limiter les excès
Le Grenelle introduit des clauses dans le code de l'environnement destinées à limiter l'éclairage et à 
en réduire les effets négatifs.
La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement (loi dite « Grenelle 1 ») traduit cette volonté de limitation dans son  article 41 :
« les émissions de lumière artificielle de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble 
excessif  aux  personnes,  à  la  faune,  à  la  flore  ou  aux  écosystèmes,  entraînant  un  gaspillage 
énergétique ou empêchant l'observation du ciel nocturne feront l'objet de mesures de prévention, de  
suppression ou de limitation ».

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite loi 
« Grenelle 2 » par son article 173 complète sa mise en oeuvre dans le code de l'environnement : 



«  Art.L.  583-1.-Pour  prévenir  ou  limiter  les  dangers  ou  trouble  excessif  aux  personnes  et  à 
l'environnement  causés  par  les  émissions  de  lumière  artificielle  et  limiter  les  consommations 
d'énergie, des prescriptions peuvent être imposées, pour réduire ces émissions, aux exploitants ou 
utilisateurs  de  certaines  installations  lumineuses,  sans  compromettre  les  objectifs  de  sécurité 
publique et de défense nationale ainsi que de sûreté des installations et ouvrages sensibles. 
Les  installations  lumineuses  concernées  sont  définies  par  décret  en  Conseil  d'Etat  selon  leur 
puissance  lumineuse  totale,  le  type  d'application  de  l'éclairage,  la  zone  d'implantation  et  les 
équipements mis en place ». 

Les  décrets  d'application  sont  encore  en  cours  d'élaboration.  Au  total,  le  Grenelle  marque  une 
rupture  en utilisant mieux l'éclairage public.

Quelques solutions pour éclairer mieux en éclairant moins

Agir sur la gestion du parc existant 
1. Couper  certains  lampadaires  (hors  voies  de  circulation)  en  vérifiant  l'absence  de  zones 

d'ombres
2. Diminuer  l'intensité  lumineuse  au  moyen  d'éléments  techniques  (ballast  électronique, 

variateur notamment), qui permettent un gain énergétique jusqu'à 50% par : 
• une coupure des lampadaires (en particulier si la source est hors service, elle consomme 

encore un peu d'énergie), 
• une synchronisation temporelle (en fonction des horaires de levé et coucher du soleil, pour 

réduire l'éclairage de quelques minutes chaque jour),
• une variation de l'intensité électrique.

Moderniser le matériel
1. Modifier les sources lumineuses (économie 

potentielle jusqu'à 50%)

2. Modifier les systèmes optiques : éviter les 
boules  opales,  choisir  des  réflecteurs 
performants

3. Coupler l'éclairage avec des systèmes de 
production  renouvelable  d'électricité 
(solaire par exemple)

Une méthode préconisée :
1. Connaître  ses  dépenses  énergétiques  et  son  parc  (type  de  source,  récurrence  des 

dysfonctionnements...)
2. Définir ses besoins (niveaux d'éclairage en fonction du classement des voiries; objectif des 

éclairages de mise en valeur...)
3. Contacter les partenaires : Syndicat Mixte D'électricité du Doubs (SYDED) , ADEME
4. Faire réaliser des études d'aménagements plus ou moins complexes: gestion temporelle de 

l'éclairage  (heures  de  fonctionnement,  variation  de  l'éclairage  en  fonction  d'horaires), 
modification partielle ou complète du parc...



Témoignage d'une commune...éclairée !

La commune d'Auxon-Dessus a récemment modernisé son éclairage public. Entretien avec le maire, 
Serge RUTKOWSKI.

DDT :  Monsieur  le  Maire,  quelle  était  votre  problématique 
d'éclairage ?

M le Maire :  L'objectif  initial était d'éclairer une liaison douce et un 
parking. Nous souhaitions pouvoir moduler l'éclairage en fonction de 
l'utilisation du parc à proximité. 

DDT : Quel a été l'apport de la DDT ?

M le  Maire :  La  DDT a  permis  de  mieux  prendre  conscience  de  
l'intérêt  financier  de  modifier  l'éclairage  et  elle  a  accompagné  la 
commune pour modifier le projet initial dans le sens d'une meilleure  
modulation de l'éclairage.

DDT : Quelles solutions ont été mises en œuvre ?

M le Maire : Le ballast électronique qui a permis de réduire l'intensité 
lumineuse jusqu'à -30% et de couper indépendamment chaque point  
lumineux; 

DDT : Les résultats sont-ils satisfaisants ?

M  le  Maire :  L'installation  permet  effectivement  de  jouer  sur  les 
niveaux  d'éclairage  tout  en  préservant  au  mieux  les  ressources 
financières de la commune !

 Extraits d
e  discours ministériels sur la pollution 

«  En France, nous dépensons deux fois plus d’énergie pour l’éclairage public par habitant que nos voisins  

d’Allemagne .Cet écart est frappant.sensibiliser les élus et le public (à un enjeu) encore mal connu. Nous ne 

voulons pas supprimer la lumière, mais l’utiliser de manière raisonnée au mieux et au plus juste »

                                                                                                   Extrait de  discours ministériels sur la pollution lumineuse
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